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Rénovation du quartier Deflandre à Dijon pour les gendarmes et leurs familles
Question écrite n° 3935

Texte de la question

Mme Océane Godard interroge M. le ministre des armées sur la situation alarmante des infrastructures du
quartier Deflandre, qui accueille l'état-major de la région de gendarmerie Bourgogne-Franche-Comté à Dijon et
regroupe plusieurs unités opérationnelles. Ce site, où travaillent 600 personnes et résident environ 1 030
personnes, souffre d'une vétusté préoccupante qui impacte directement les conditions de vie et de travail des
gendarmes et de leurs familles. Construit en 1973-1974, ce quartier n'a bénéficié d'aucune opération majeure de
rénovation depuis son édification. Les besoins en réhabilitation ont pourtant été identifiés dès 2009, mais les
tensions budgétaires ont conduit à l'absence de concrétisation, hormis des opérations d'entretien ponctuelles et
correctives. L'état des infrastructures est aujourd'hui critique : absence d'isolation thermique et phonique,
dysfonctionnements récurrents du chauffage et de la distribution d'eau chaude sanitaire, infiltrations d'eau, état
de délabrement avancé des salles de bain et cuisines, installations électriques défaillantes et risques structurels
nécessitant un contrôle des balcons. L'hiver dernier, jusqu'à 50 % des logements ont été privés de chauffage
pendant plusieurs jours et récemment, en octobre 2024, 78 familles ont encore été touchées par des pannes. De
plus, entre août et octobre 2024, 250 logements ont subi des coupures d'eau chaude hors période hivernale,
révélant une dégradation supplémentaire du réseau. Cette situation est particulièrement préoccupante pour les
familles avec de jeunes enfants, qui vivent dans des conditions précaires indignes du statut des personnels
engagés pour la sécurité du territoire. Un projet ambitieux de restructuration avait été annoncé pour répondre à
ces besoins. Il prévoyait notamment la construction d'un nouveau bâtiment de service et la rénovation des
logements. Cependant, faute de financements, seule la construction du bâtiment de service a été maintenue
(travaux débutés en décembre 2024), tandis que la réhabilitation des logements a été abandonnée en décembre
2023, laissant les familles dans une situation d'incompréhension et de frustration. Cette annulation a suscité une
vive émotion, illustrée par de nombreuses réactions sur les réseaux sociaux et dans la presse locale. Elle lui
demande quelles mesures concrètes il entend prendre pour répondre à cette urgence et assurer aux gendarmes
et à leurs familles des conditions de vie dignes. Elle souhaite savoir si des financements supplémentaires
pourraient être mobilisés pour garantir la pérennité et la modernisation des infrastructures du quartier Deflandre.
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